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n° 106 830 du 16 juillet 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 août 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2013.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VANDERSTRAETEN loco Me

M. NIYONZIMA, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique tutsie. Vous êtes

né le 15 février 1982 à Kigali. Vous êtes de religion protestante, vous êtes célibataire et vous n’avez pas

d’enfant.

Le 10 mai 2006, vous devenez le président de l’Association Rwandaise pour l’Education et le

Développement Communautaire, [A.R.]. Son président d’honneur est le Docteur [A.J.], un chirurgien

allemand réputé.
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En août 2006, le Dr [J.] vous apprend que 4 enfants de l’association lui ont présenté 3 photomontages le

représentant en train d’abuser d’enfants. Ils l’ont alors menacé de divulguer ces photographies s’il ne

leur donnait pas 16 000 euros. Convoqué le lundi suivant chez le juge, le Dr [J.] ne veut pas attendre et

va voir le juge le jour-même. A la fin de l’entretien, les quatre enfants sont arrêtés pour escroquerie. A

compter de ce jour, un officier de police judiciaire (OPJ) de la brigade de Nyamirambo du nom de [L.] et

vous, vous chargez de l’affaire.

Au terme de leur procès les enfants sont provisoirement libérés. De son côté, la police attend le retour

du Dr [J.] qui séjourne en Allemagne.

Au retour du Dr [J.], en janvier 2007, des mandats d’arrêt sont émis à l’encontre des enfants et vous

aidez la police à les rechercher.

Le 22 juin 2007, les enfants sont condamnés à deux ans de prison pour avoir fait chanter le Dr [J.].

Le 18 septembre 2008, vous partez en Allemagne pour y suivre un cours de langue allemande. Vous

résidez au domicile allemand du Dr [J.], dans la ville de Landshut.

Le 21 juillet 2009, tandis que vous êtes toujours en Allemagne, le Dr [J.] vous téléphone et vous

demande de rentrer au Rwanda afin de payer les minervals des enfants de l’association qui vont à1

l’école.

A votre arrivée, vous constatez que les enfants ont été libérés et que l’un d’entre eux a réintégré

l’association. Vous apprenez en outre que le Dr [J.] a dit aux enfants que vous étiez responsable de

leur arrestation. Vous appelez le docteur pour qu’il s’explique, mais il ne répond pas.

Le 30 juillet 2009, vous rentrez du bar « Le Pasadena » à Kigali. Un véhicule vous suit. A l’intérieur se

trouvent le juge [M.] ainsi que par l’OPJ [L.]. Tout en vous reconduisant chez vous, ils vous accusent

d’être de connivence avec les enfants. Ils vous frappent. Vous parvenez à fuir.

Le 6 août 2009, vous décidez d’aller discuter de la situation avec le Dr [J.], en Allemagne mais il ne

répond pas à vos appels. Vous décidez alors de vous rendre chez [A.B.S.], un ami allemand, en

attendant d’avoir une réponse du docteur. Vous apprenez alors que [J.] a envoyé un mail aux bailleurs

de fonds de l’association vous accusant d’avoir détourné l’argent de l’association.

Le 8 août 2009, le Dr [J.] n rentre au Rwanda.

Le 3 septembre 2009, vous rentrez au Rwanda à votre tour.

Le 17 décembre 2009, l’ombudsman, [T.R.], vous convoque afin d’avoir tous les détails de votre

différent avec le docteur. A la fin de l’entretien, il vous menace et vous recommande de laisser tomber

l’affaire.

Le 11 mars 2010, [S.U.], un agent du CID (Criminal Investigation Department), les services de

renseignements rwandais, vous téléphone. Il dit vouloir vous aider et vous demande de passer le voir le

15 mars 2010. Vous vous présentez devant l’agent qui vous demande d’aller porter une convocation au

Dr [J.] à venir chercher le lendemain.

Le 16 mars 2010, l’agent vous menace à son tour et il vous maltraite.

Le 15 avril 2010, cinq journalistes allemands qui s’intéressent à l’affaire arrivent au Rwanda. Avec des

psychologues, ils interviewent plusieurs enfants de l’association et filment leurs témoignages. Ils

recueillent également le vôtre.

Le 28 mai 2010, vous demandez la protection du commissaire général de la police.

Le 27 juillet 2010, les journalistes allemands reviennent au Rwanda et vous font part de leurs

conclusions : le Dr [J.] a bien commis des abus sexuels sur des enfants de l’association.
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Le 2 septembre 2010, vous recevez un appel de [B.R.] du Ministère des Affaires Etrangères rwandais. Il

vous demande de vous présenter dans son bureau, ce que vous faites. Sur place, lui aussi vous

menace si vous ne cessez pas de calomnier le docteur.

Le 11 janvier 2011, quelques heures avant de prendre un vol en direction de l’Allemagne, vous êtes

convoqué chez l’ambassadeur de ce pays. Il menace de vous retirer votre visa si vous ne mettez pas un

terme à l’affaire. Vous prenez votre vol ce jour-là comme prévu. Vous séjournez en Allemagne chez

votre ami [B.] afin de passer votre examen de langue et de faire du tourisme.

Le 17 mars 2011, vous rentrez au Rwanda.

Jusqu’au 2 septembre 2011, vous vivez caché et vous recevez régulièrement des appels anonymes.

Vous gagnez votre vie en prêtant de l’argent à intérêt. Par ailleurs, vous organisez des concerts dans le

cadre de votre activité de chanteur.

Le 2 septembre 2011, vous êtes convoqué au CID. Un certain [L.] vous reçoit. Il vous montre une lettre

anonyme qui leur est parvenue. Cette lettre a été envoyée au Tribunal de Première Instance de

Landshut, pour dénoncer les abus sexuels dont le docteur s’est rendu coupable et les arrestations

arbitraires des enfants. Le CID vous accuse d’avoir écrit cette lettre. Vous niez. Vous êtes alors frappé

et incarcéré. Vous êtes maintenu en détention pendant la durée de votre procès. Durant votre détention,

vous essuyez une tentative d’assassinat commandité par le Dr [J.].

Le 21 septembre 2011, vous êtes provisoirement libéré par la Haute Cour.

Le 12 novembre 2011, des gens se présentent à votre domicile. Ils ne vous y trouvent pas. Cet

évènement vous décide à quitter le pays.

Le 12 janvier 2012, vous prenez un vol direct à destination de la Belgique muni de votre passeport

rwandais et d’un visa belge.

Vous arrivez en Belgique le 13 janvier 2012. Vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités

du Royaume en date du 29 février 2012.

B. Motivation

Après examen de votre demande d’asile, il ressort de votre dossier que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte personnelle, actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Constatons, en outre,

qu’il n’existe, dans votre chef, aucun risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il y a lieu de constater que, à les considérer comme établis quod non vu les paragraphes

suivants, les faits que vous invoquez ne présentent pas de lien avec les critères définis à l’article 1, A (2)

de la Convention de Genève en vue de définir le statut de réfugié, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi

sur les étrangers. En effet, vous liez votre crainte de persécution aux accusations d’actes pédophiles

que vous avez portées publiquement à l’encontre du Dr [J.], un chirurgien allemand établi à Kigali et qui

vous valent d’être poursuivi pour calomnie et persécuté par le docteur soutenu par les autorités de votre

pays. Or, votre différent avec cette personne relève du droit commun et ses agissements allégués à

votre égard ne peuvent pas être considérés comme des persécutions motivées par l’un des critères

susmentionnés.

En outre, comme annoncé supra, les faits que vous relatez ne résistent pas à une analyse de crédibilité.

Partant, le risque réel de subir des atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile n'est pas établi.

Ainsi, le Commissariat général relève que vous êtes sorti et rentré volontairement et légalement du

Rwanda, à plusieurs reprises durant les faits de persécution que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile. A aucun moment hors du Rwanda, vous n’avez demandé l’asile ce qui constitue une

attitude incompatible avec une crainte fondée de persécution.
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De plus, vous affirmez être inquiété par le Dr [J.] à partir du 21 juillet 2009 (audition 1, p.11 – 12) et par

les autorités de votre pays à partir du 30 juillet 2009 (audition 1, p.12). Or, vous déclarez vous être

rendu légalement en Belgique et en Allemagne à plusieurs reprises après ces dates et être

systématiquement rentré au pays sans avoir jamais rencontré de problèmes lors des contrôles

aéroportuaires (audition 1, p. 8, 9, 11 et 13, audition 2, p. 5, 6 et 14 et votre passeport versé au dossier

farde verte).

Pour justifier cet état de fait, vous fournissez deux explications. D’une part vous déclarez qu’à cette

époque vous circulez encore librement parce que votre situation ne devient réellement préoccupante

qu’à partir du 2 septembre 2011, date de votre incarcération (audition 2, p. 13). Or, le Commissariat

général relève que le 17 décembre 2009 déjà, le médiateur [T.R.] vous convoque dans son bureau

(audition 1, p.13). Selon vos déclarations, il menace de vous créer des ennuis si vous n’arrêtez pas de

calomnier le Dr [J.]. Confronté à l’importance notoire du médiateur et à son degré d’autorité (voir

documentation versée au dossier farde bleue), vous ajoutez : « oui mais il a juste dit que s’il entend

quelque chose sur [J.] alors il me mettrait en prison » (audition 2, p. 13). Cette explication, plutôt que

d’emporter la conviction, la renforce. En effet, il n’est pas vraisemblable que vous ne soyez pas déjà

senti en danger à ce stade quand une haute autorité menace de vous incarcérer.

Concernant votre dernière sortie légale du pays (voir passeport versé au dossier farde verte), en janvier

2012, lors de votre fuite, vous expliquez que vous avez été aidé par votre ami [F.] du service de

l’Immigration qui vous a facilité le passage des contrôles aéroportuaires (audition 1, p.8-9). Le fait que

vous invoquiez votre lien d’amitié avec cette personne n’emporte pas la conviction. En effet, il n’est pas

crédible qu’un agent de l’Etat accepte aussi facilement de vous laisser partir, au péril de sa carrière,

voire de sa vie, alors que de nombreux intervenants haut placés seraient ligués contre vous.

Pour le surplus, le Commissariat relève que vos déclarations dans la presse rwandaise à quelques jours

de votre départ pour la Belgique, le 11 janvier 2012, ne correspondent pas à l’attitude que l’on peut

attendre d’une personne qui vit cachée craignant pour sa vie. Ainsi, dans un article du journaliste [J.P.I.]

publié sur internet (voir document versé au dossier farde bleue), vous déclarez que vous vous rendez

en Belgique pour aller y graver votre nouvel album et que vous serez de retour au pays un mois plus

tard soit au mois de février 2012, ce dont votre billet d’avion atteste (voir document n°7 versé au dossier

farde verte). En réaction à cet article, plusieurs de vos fans vous écrivent quelques brefs commentaires.

Parmi ceux-ci, on peut lire : «Nous t’attendons en février (…) Apporte des choses nouvelles »; des

commentaires qui déforcent davantage encore votre récit d’asile. Sur ce point, vous déclarez que les

paparazzis ayant appris vos démarches auprès de l’ambassade belge : « je devais dire quelque chose

qui va avec le motif que j’ai donné pour avoir le visa » (Audition 2, p. 14). Cette explication ne convainc

pas le Commissariat général qui estime que, si vous vous cachiez depuis plusieurs mois, il est

invraisemblable que vous accordiez une interview signalant votre futur départ pour la Belgique.

Au vu de l’ensemble des éléments développés supra, le Commissariat général constate qu’il reste dans

l’ignorance du motif qui vous a fait quitter le Rwanda.

A ce stade, rappelons que selon l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers, une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par l'état, des

partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire ; ou encore des

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs précités, y compris les organisations

internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder de protection contre les persécutions ou les

atteintes graves. La protection peut être accordée par l'Etat, ou des partis ou organisations, y compris

des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire. La

protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque ces acteurs prennent

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autres

lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à

cette protection. Or, il ressort de vos déclarations et des documents que vous déposez à l’appui de votre

demande que vous avez eu accès à la justice de votre pays.

Ainsi, vous déclarez être convoqué par plusieurs niveaux de pouvoir (audition 1 p.10, 11, 13 et 14) et

que ces convocations ont été l’occasion de menaces, de maltraitances et même d’une incarcération

(audition 1, p. 12-14 et audition 2, p. 7, 8, 9 et 13). Vous appuyez vos déclarations en produisant une

convocation de [T.R.] (voir document 15 versé au dossier farde verte) dans laquelle l'ombudsman en
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indique le motif : « pour que nous [l’ombudsman et vous-même] examinions ensemble comment

résoudre le conflit au sein de l’association ». Rien n’indique dans ce document que vous avez été

menacé par le médiateur. Vous déposez également une convocation de police émise par [S.U.] de la

CID (voir document n°16 versé au dossier farde verte). Or, celle-ci ne mentionne aucun motif pour

lequel les autorités demandent que vous vous présentiez devant elles. Dès lors, le Commissariat

général est dans l’impossibilité de vérifier que vous étiez convoqué pour les motifs que vous invoquez.

Par ailleurs, vous ne parvenez pas à démontrer que vous avez été maltraité par l’agent de la CID. Enfin,

vous déclarez avoir écrit au Commissariat Général de Police de Rukeri afin d’obtenir sa protection

(document n°18 versé au dossier farde verte). Rien n’indique qu’elle n’a pas été suivie d’effet.

Concernant votre procès dans cette affaire, le Commissariat général relève que vous avez pu contracter

un avocat et bénéficier d’une liberté sous caution (audition 2, p.8 et 9 et document versé au dossier

farde verte). Quand bien même vous considéreriez l’incarcération qui a précédé cette libération

provisoire comme injuste, vous n’apportez aucun élément de preuve qui étaye la thèse de l’iniquité du

procès. En l’absence même de tout commencement de preuve à l’appui de cette thèse, rien ne permet

de préjuger des tenants et aboutissants de l’affaire en cause et donc de considérer comme établi le

caractère abusif et illégitime de l’incarcération qui a précédé votre libération provisoire.

Dès lors, le Commissariat général estime que vous ne faites pas la preuve de l’existence, dans votre

chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Enfin, concernant le reste des documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne

permettent pas de modifier le sens de cette décision.

Ainsi votre carte d’identité rwandaise ancienne mouture et votre passeport prouvent votre identité et

votre nationalité, éléments nullement remis en cause dans le cadre de la présente procédure.

Votre carte d’étudiant de l’ULK indique que vous y étiez inscrit en 2007, elle ne présente aucun lien

avec les faits que vous invoquez dans la présente demande d’asile.

Votre permis de conduire allemand indique que vous pouviez conduire un véhicule sur le territoire

allemand du 14 avril 2009 jusqu’au 13 juillet 2009, rien de plus. La carte de l’association « Ngoma Music

» à votre nom indique que vous en êtes membre, rien de plus.

Les statuts de l’association [A.] reprennent les buts sociaux de l’association, les noms des membres

fondateurs ainsi que leurs fonctions. Parmi les attestations de responsabilité y afférentes, celle qui vous

concerne confirme vos déclarations selon lesquelles vous êtes le président de l’association. Cette

activité associative n’intervient toutefois en aucune façon dans les faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande d’asile.

Votre diplôme d’études secondaires niveau A2 atteste que vous avez réussi votre année. Elle est sans

lien avec les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Les deux documents de prise en charge attestent que le Dr [A.J.] et [A.B.S.], ensuite, ont chacun à leur

tour assumé votre prise en charge en Allemagne afin que vous puissiez y séjourner. Ils confirment vos

séjours en Allemagne, mais ne sont pas en mesure de rétablir un lien entre les faits de persécutions

invoqués et la Convention de Genève ou de tenir pour établie l’existence dans votre chef d’un risque

réel de subir des atteintes graves tel que défini dans le cadre de la protection subsidiaire.

La lettre de l’école de langue allemande située à Landshut prouve uniquement que vous avez suivi un

cursus dans cette école.

De la même façon, votre certificat en langue allemande émis le 1er mars 2011 atteste que vous avez

réussi un examen dans cette matière, il n’est pas en lien avec les faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande d’asile.

En ce qui concerne le photomontage, le Commissariat général relève qu’il ne permet pas de déterminer

ni les circonstances dans lesquelles il a été réalisé ni l’identité de la personne qui l’a réalisé. A

considérer qu’il s’agisse bien de la pièce fabriquée par des enfants pour accuser le Dr [J.], ce qui n’est
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en l’espèce pas démontré, il s’agit manifestement d’un montage qui amène à comprendre la décision de

la justice rwandaise qui a condamné ces jeunes personnes pour tentative d’escroquerie et chantage. Ce

document à lui seul ne permet pas d’établir que vous avez par la suite été mêlé à cette affaire et

injustement accusé de diffamation.

Concernant les mails échangés entre vous et le Dr [J.], rien ne garantit leur authenticité. N’importe qui

en effet est en mesure de créer une adresse électronique et peut lui donner le nom qu’il souhaite. Et

quand bien même ils auraient effectivement été échangés entre le docteur et vous, ils ne permettent pas

de restaurer la crédibilité défaillante de votre récit d'asile.

La décision du tribunal de base de Nyamirambo concernant le procès des enfants de l’association

établit que ceux-ci ont été reconnus coupables de « complot de menaces du Dr [A.J.], dans le but de lui

prendre de l’argent, que leur complot a été couronné de succès, qu’ils ont commis un crime d’extorsion

(…. » (Document n°14 versé au dossier farde verte). Le présent document établit également l’ensemble

des peines auxquelles sont soumis les enfants. Si ce document confirme vos déclarations selon

lesquelles les enfants ont été condamnés, il ne permet en aucune façon d’établir votre lien ultérieur avec

cette affaire. Plus encore, ce document tend à prouver l’innocence du Dr [J.] et amène à penser que, à

les considérer comme établies quod non en l’espèce, les accusations de diffamation que vous dites

avoir injustement subies sont fondées.

Le document à l’attention de Mr le procureur général du tribunal de Grande Instance de Landshut ne

permet pas d’avantage de restaurer la crédibilité de votre récit. S’agissant d’un simple document

typographié, non signé, il est impossible d’en établir l’authenticité. Plus encore, aucun élément de ce

document ne permet d’établir qu’il a effectivement été transmis à cette instance judiciaire allemande.

La lettre de créance qu’[A.B.S.] vous adresse prouve qu’il vous a prêté de l’argent à hauteur de 10 000

euros, sans plus.

Quant aux mails que vous déclarez avoir échangés avec les journalistes allemands qui ont

prétendument enquêtés sur les actes pédophiles allégués du Dr [J.] sur les enfants de l’association, de

par leur nature, rien ne permet d’en établir l’authenticité. N’importe qui en effet est en mesure de créer

une adresse électronique et peut lui donner le nom qu’il souhaite. Et quand bien même ils auraient

effectivement été échangés entre les journalistes et vous, ils ne permettent pas d’établir la réalité de

l’enquête journalistique que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. En effet, le premier

échange qui date du mois de janvier 2012, ne fait nullement allusion à l’enquête. Le second mail que

vous adressez aux journalistes allemands allégués, en mai 2012, se réfère à des « problèmes » que

vous rencontrez au Rwanda, sans plus.

La lettre d’[A.B.S.] constitue un témoignage dont le caractère privé limite considérablement le crédit qui

peut lui être accordé dans la mesure où le Commissariat général est dans l’incapacité d’en vérifier

l’authenticité et les circonstances dans lesquelles il a été rédigé. En outre, l’auteur ne possède pas une

qualité particulière et n’exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre

privé de l’amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
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considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête et les nouveaux éléments

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

des articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que « de la

motivation absente, inexacte, inadéquate, déraisonnable ou disproportionnée, de l’erreur manifeste

d’appréciation ; de la violation des principes de bonne administration, du principe général selon lequel

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents

de la cause ».

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3.1. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Copie de la décision du 28.08.2012 du CGRA + acte de notification

2. Copie des documents d’identité, carte de membre de l’IMA, carte d’étudiant et permis de conduire

3.Copie du PV de rassemblée général de l'association [A.R.] du 10.05.2006 avec traduction en Français

4.Copie du jugement du 22.06.2007 du Tribunal de NYAMIRAMBO avec traduction en Français

5.Copie de la convocation du requérant au siège de l’Organe du Médiateur, [T.R.], le 17.12.2009 avec

traduction en Français

6.Copie de la convocation de Dr [A.J.] au siège central du service de poursuites judiciaires 116.03.2010

avec traduction en Français

7.Copie de l’ordonnance de libération provisoire du requérant du 21.09.2011 avec traduction en

Français

8.Copie de la lettre du requérant à la police du 28.05.2010 avec traduction en Français

9.Copie de la présentation de la site ([…]) avec traduction en Français

10.Copie de l’attestation de crédit pour le requérant du 12.07.2009 avec traduction en Français

11.Document concernant examen d’allemand pour immigrés du 01.03.2011 avec traduction en Français

12.Copie du diplôme d’études secondaires professionnelles A2

13.Lettre de [B.S.] au CGRA du 16.05.2012 avec traduction en Français

14.Copie de l’e-mail de Dr [A.K.] du 09.08.2009 avec traduction en Français

15.Copie de l’e-mail du requérant au Dr [A.J.] du 12.08.2009 avec traduction en Français

16.Traduction en Français de la lettre du 12.08.2009 de Dr [A.J.] à tous ses contacts

17.Copie des déclarations de prise en charge

18.Copie de la lettre anonyme au Tribunal de grande instance de Landshut

19.Copie d’une photo

20.Traduction en Français d’un e-mail à [N.S.] du 25.01.2012 + réponse du 27.01.2012.

21. Traduction en Français d’un e-mail du requérant à [N.S.] et à [P.P.] du 9.05.2012

22. Preuve de la désignation comme avocat pro deo

23. Email du 02.08.2009 ».

3.3.2. Le Conseil constate qu’hormis les pièces de procédure exigées dans le cadre du présent recours,

l’intégralité des documents figurant dans l’inventaire de la requête figurent déjà dans l’inventaire des

documents déposés par le requérant au stade administratif de sa procédure d’asile et ont fait l’objet

d’une analyse par la partie défenderesse. Ils ne revêtent, de la sorte, pas le caractère d’un élément

nouveau au sens de l’article 39/76, §1er , alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980. Ils ne sont donc pas

soumis aux conditions de recevabilité prévues par les alinéas 2 et 3 de cette disposition. Le Conseil les

prend donc en considération en tant qu’éléments du dossier administratif.

3.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié et/ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le
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bénéfice de la protection subsidiaire. A titre encore plus subsidiaire, elle postule l’annulation de la

décision attaquée.

4. L’observation préalable

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New-York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »). Le Conseil examinera

donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

5.4.1. Le Conseil estime que la partie défenderesse a valablement pu souligner le caractère

invraisemblable des propos tenus par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. Ainsi, c’est à bon

droit que la décision attaquée relève l’invraisemblance du comportement du requérant qui n’aurait

jamais sollicité de protection internationale avant le 29 février 2012 alors qu’il aurait rencontré les

premiers problèmes qu’il invoque à l’origine de sa crainte le 21 juillet 2009 et qu’il aurait quitté le

territoire du Rwanda à plusieurs reprises depuis lors. Interrogé explicitement sur ce point lors de son

audition du 4 juin 2012, l’explication avancée par le requérant, lequel répond en substance ne pas s’être

senti en danger avant son incarcération, ne peut emporter la conviction du Conseil.

5.4.2. Le conseil rejoint également la partie défenderesse en ce qu’elle souligne l’invraisemblance de

l’aide que le requérant aurait reçue de la part d’un agent du service de l’Immigration lors de sa dernière

sortie légale du pays au péril de la vie et de la carrière de ce dernier. La circonstance que cette

personne serait l’ami du requérant ne peut expliquer un tel comportement dans son chef au vu des

circonstances dans lesquelles le requérant affirme avoir fui son pays.

5.4.3. Le Conseil estime par ailleurs comme particulièrement pertinent les motifs de la décision attaquée

mettant en exergue l’incohérence du comportement du requérant qui accepte de donner une interview

afin d’annoncer publiquement son intention de quitter le territoire rwandais alors que, selon ses dires, il

se cachait depuis plusieurs mois de ses autorités.

5.5. Le Conseil estime que les motifs précités de l’acte attaqué sont pertinents et suffisent à motiver la

décision de la partie défenderesse. Sur base de ces constats, la partie défenderesse a en effet

valablement pu mettre en doute l’acharnement des autorités rwandaises à l’égard du requérant en

raison des accusations qu’il aurait proférées contre le Docteur J.A. et, partant, la réalité des craintes

qu’il invoque à cet égard.

5.6.1. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun

élément de nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une

crainte fondée de persécution.
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5.6.2. Contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse

a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il dépose

à l’appui de sa demande, lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les

pièces qu’il produit ne sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à

convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus.

5.6.3. En termes de requête, la partie requérante se borne, en substance, à reproduire les propos que le

requérant a déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ainsi qu’à minimiser les griefs précités

valablement épinglés par la partie défenderesse. A ce sujet, le Conseil rappelle que la question

pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de savoir si elle peut valablement

avancer des excuses à son incapacité à exposer les raisons qu’elle aurait de craindre d’être persécutée,

mais bien d’apprécier si elle peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle

a actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son pays, quod

non en l’espèce. Le fait que, selon la partie requérante, « le requérant devait en effet avoir une raison

pour demander un visa pour pouvoir rentrer en Belgique » (requête, p. 5) n’explique nullement le fait

que le requérant ait décidé de s’adresser à la presse afin d’annoncer son départ du Rwanda.

L’explication avancée par la partie requérante, laquelle invoque que les déclarations du requérant

auprès du journaliste auraient été publiées « hors de sa volonté » (requête, p. 5) ne relève que de la

simple affirmation, nullement convaincante.

5.7.1. Le Conseil rejoint encore entièrement l’analyse de la partie défenderesse quant aux documents

déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande, lesquels ne sont, contrairement à ce qu’elle

invoque en termes de requête, pas susceptibles de remettre en cause les conclusions précitées. Le

Commissaire adjoint a donc pu légitimement constater que le récit du requérant manquait de crédibilité

et que, partant, les faits à la base de la demande ne peuvent pas être tenus pour établis. En se bornant

à déclarer que « le requérant veut souligner que ces documents soutiennent tous (sic) les déclarations du

requérant concernant sa demande d’asile » (requête, p. 5), la partie requérante ne conteste pas

sérieusement ces motifs. La différence de lecture invoquée par la partie requérante quant aux dates

mentionnées sur le permis de conduire allemand du requérant n’est pas de nature à énerver les constats

précités.

5.7.2. Le Conseil estime devoir rappeler que la partie défenderesse peut, sans devoir nécessairement

s’inscrire en faux contre un document, lui dénier toute force probante pour les motifs qu’elle expose. Par

ailleurs, que la partie défenderesse s’inscrive ou non en faux, sur pied de l’article 23 du Règlement de

procédure du Conseil du contentieux des étrangers, contre une pièce produite par la partie requérante,

le Conseil rappelle que lorsqu’il est saisi comme en l’espèce d’un recours contre l’acte attaqué, il est

amené à évaluer la force probante de cette pièce. Ainsi, la partie défenderesse a valablement pu

constater que la copie des courriels qui auraient été échangés entre le requérant et le Docteur A.J. ne

contiennent pas d’élément permettant de s’assurer de l’identité des correspondants, et n’apportent au

demeurant aucune explication susceptible de rétablir la crédibilité gravement défaillante du requérant.

Le fait qu’une lettre publiée sur un site internet au nom du docteur A.J. accuse le requérant de vol ne

permet pas au Conseil de se forger une autre opinion quant à la réalité des faits qu’il invoque à l’origine

de ses craintes.

5.7.3. Le Conseil rejoint encore intégralement l’analyse de la partie défenderesse à l’égard du contenu

et de la forme des courriels que le requérant aurait échangés avec des journalistes allemands, laquelle

ne lui permet pas de s’assurer de la réalité de la teneur de l’enquête journalistique alléguée par le

requérant. Le fait que le requérant aurait « pu expliquer en détail quand et comment cette enquête a été

faite » n’est pas de nature à énerver ce constat.

5.8. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Examiné sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, le moyen, en ce qu’il répond aux griefs déterminants de l’acte attaqué, n’est fondé

en aucune de ses articulations. Cette constatation rend inutile un examen des autres motifs de l’acte

attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse,

pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de procédure aucune indication

de l’existence d’une telle situation.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

7.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle dans la décision attaquée et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué sur la demande d’asile de

la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

7.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juillet deux mille treize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


